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Pacte de l’Équipe de France de l’Électrification 
COEDIS répond à l’appel du Président de la République 

et du Gouvernement ! 

COEDIS, organisation représentant la Distribution Professionnelle du Second Œuvre Technique du Bâtiment, a 
été reçue hier à la Présidence de la République à l’occasion de la mobilisation de l’Équipe de France de 
l’Électrification. 

Ce moment a été l’occasion de signer le Pacte de l’Équipe de France de l’Électrification, en présence d’Emmanuel 
Macron et de l’ensemble du gouvernement, avec l’ensemble de la filière professionnelle et de ses syndicats. 

Cette signature traduit l’engagement des entreprises adhérentes de COEDIS dans l’accélération de l’électrification 
des usages et la décarbonation du bâtiment. Un engagement qui devra toutefois s’inscrire dans une trajectoire 
réaliste.  

À ce titre, comme l’a rappelé le Président de la République, « l’électrification n’est pas la voie unique de 
décarbonation, mais la seule voie de référence ».  

À cet égard, COEDIS a alerté le Gouvernement sur plusieurs points de vigilance majeurs concernant les dispositifs 
publics d’accompagnement actuellement en préparation. La réussite de cette transformation suppose d’associer 
pleinement l’ensemble des acteurs de la chaîne de valeur, notamment la distribution professionnelle au second 
œuvre technique du bâtiment.   

En lien avec la CAPEB et la FFB, COEDIS a notamment souhaité attirer l’attention du Premier ministre sur les 
lacunes que présentent certains dispositifs en l’état. Adossées à une labellisation gouvernementale, certaines offres 
pourraient venir concurrencer directement la filière professionnelle traditionnelle, créant une distorsion que les 
acteurs de terrain ne peuvent accepter. 

Force de proposition, COEDIS travaille déjà activement, en lien avec le réseau bancaire et les obligés, afin de 
faire émerger des solutions concrètes, adaptées aux besoins des entreprises et des professionnels du terrain. 

COEDIS et ses entreprises sont au rendez-vous de la concrétisation du Pacte en faisant tomber toutes les barrières 
et se tient à la disposition du gouvernement pour créer les conditions nécessaires.  

À propos : 

COEDIS est l’organisation représentative de l’ensemble des entreprises de la distribution professionnelle 
spécialisée dans l’approvisionnement au second œuvre du bâtiment résidentiel, tertiaire, industrie. 
Ses 400 entreprises fournissent à plus de 200 000 professionnels du bâtiment les produits, services et équipements 
nécessaires à leurs activités d’installation, du neuf, de la rénovation, notamment en génie climatique, électricité, 
sanitaire, plomberie et chauffage. 
Avec plus de 44 000 collaborateurs et un chiffre d’affaires avoisinant les 15 milliards d’euros, ces distributeurs 
professionnels adhérents de COEDIS assurent une présence forte sur tout le territoire grâce à un maillage territorial 
dense de plus de 4 000 points de vente. 
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